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Comment les conseils généraux conçoivent leur politique d'insertion après la décentralisation

Entre le département de l'Ain, qui expérimente déjà le RMA, et celui du Puy-de-Dôme, qui a fait le choix de l'écarter de ses actions d'insertion, quel rapport ?

Il y en a un, en réalité, car chacun des deux occupe une position extrême, pourrait-on dire, qui n'est pas représentative des positions prises par les conseils généraux de leur obédience politique (UMP pour l'Ain, PS pour le Puy-de-Dôme). Dans l'ensemble, la façon dont les conseils généraux interrogés conçoivent la mise en ouvre du volet insertion se situe surtout dans la lignée de leur démarche passée. La décentralisation ne leur donne pas de véritable ambition stratégique, sauf pour ceux qui considéraient déjà primordial d'avoir une politique d'insertion. Et plusieurs d'entre eux regardent le RMA comme un dispositif qui va leur permettre -enfin -d'aborder le monde des entreprises.

Le RMA sur des oeufs

« Le RMA va nous servir à investir le secteur marchand », indique ainsi Philippe Fayet, responsable du service insertion en Loire-Atlantique. Ce > conseil général a signé en février, en présence de François Fillon, la première « charte pour le développement du RMA », avec les chambres consulaires et les principaux représentants du patronat dans le département. La charte souligne la volonté de voir mises en ouvre des actions de tutorat, de formation, de validation d'acquis, etc., et précise aussi que seront contractualisés pour chaque embauche les engagements réciproques de l'employeur, du salarié et du conseil général. Celui-ci doit en particulier mobiliser l'ensemble des intervenants sociaux pour résoudre les difficultés freinant l'intégration (transport, garde d'enfants.). Une telle préoccupation se retrouve chez les homologues d'autres départements, ce qui est une bonne chose. Par ailleurs, la Loire-Atlantique exprime le souci, du moins oralement, d'éviter les effets d'aubaine. Comme dans les autres départements, les premières entreprises candidates proviennent des secteurs d'activités (hôtellerie, bâtiment, services, agriculture, tourisme.) qui connaissent des difficultés structurelles de recrutement du fait de leurs dures conditions de travail et de la précarité des emplois. Des entreprises « dévoreuses de main-d'ouvre », comme on dit.

Aussi, l'objectif est d'obtenir, sur les 1 000 CI-RMA prévus d'ici 2005, 65 % de transformation en emploi durable (ou en formation qualifiante). « A l'issue des six premiers mois de RMA, nous veillerons à leur transformation en embauche durable, précise Philippe Fayet. Le RMA est une mesure fortement critiquée ; nous devons être inattaquables sur le plan de l'insertion. »
La Loire-Atlantique, qui a consulté tous les acteurs locaux de l'insertion, est loin d'être le seul conseil général à avoir entendu les réticences exprimées par les associations de solidarité et les réseaux de l'insertion par l'économique à l'encontre d'un RMA qui n'apporte pas les mêmes droits sociaux et sera souvent limité à 20 heures de travail. Quasiment tous s'interrogent sur la façon d'apporter une couverture sociale complémentaire et imaginent de formater le recours au RMA sur un modèle comparable à celui de Loire-Atlantique, sans laisser courir les renouvellements. Même dans le département des Alpes-Maritimes ou celui de l'Ain, où la fougue à faire du RMA se traduit par la volonté de recalibrer les conventions avec les acteurs locaux de l'insertion en accordant une sorte de prime à l'accompagnement en RMA. Le conseil général de l'Ain veut même en faire une obligation de résultat pour reconduire ses financements. Mais ce sont des exceptions et il n'est pas dit que cela se concrétise (cf. « Télex »). Malgré l'adoption de la loi, la mobilisation du monde associatif a donc porté ses fruits, surtout dans cette période préélectorale (et alors que les décrets ne sont pas encore parus).

Le monde des entreprises, étranger aux départements

Mais comment expliquer cette sorte d'illusion que, malgré tout, le RMA peut être un outil pour faire accéder les RMIstes à des emplois dans le secteur marchand ? Et cela même de la part de conseils généraux de gauche (1) ? Pourquoi ne pas s'être mobilisé avant le RMA, comme des conseils généraux annoncent vouloir le faire à présent, pour convaincre des entreprises d'embaucher des allocataires sur des CIE* ou des CQ* ? Car le CI-RMA repose sur le même principe, à savoir un abaissement du coût du travail censé inciter les entreprises à donner la priorité au recrutement d'une personne pouvant bénéficier d'un tel contrat (l'abaissement du coût du travail crée en réalité très peu d'emplois supplémentaires : une embauche sur cinq, comme le montrent toutes les évaluations). « Le CI-RMA, ne change rien aux logiques des dispositifs de la politique d'emploi » (2). Il est toujours possible de « doper » le CIE pour le rendre plus attractif. En prenant en charge l'accompagnement, la formation des tuteurs au sein des entreprises, etc., comme le fait la Loire (3). Au moins le CIE ne déroge pas au droit du travail et permet une embauche à temps plein et en CDI directement. 

De la part des conseils généraux adhérents à la politique gouvernementale du « tout-entreprise », il y a de toute évidence un credo idéologique dans leur prise de position : l'abaissement du coût du travail crée de l'emploi en compensant, en l'occurrence, l'insuffisante  productivité, qui serait inhérente au statut de RMIstes. Mais il y a aussi un contexte historique commun aux départements, qui peut expliquer l'emprise du mirage RMA. Responsables de l'action sociale, ne pouvant intervenir directement auprès des entreprises, contrairement aux communes et aux régions, ils se sentent éloignés, si ce n'est de l'emploi, du moins du monde économique. « En outre, leurs travailleurs sociaux n'ont jamais été à l'aise avec le secteur marchand. D'une façon générale, les professionnels de l'insertion se "défoncent" plus facilement pour construire des services collectifs dans le secteur non marchand et répondre à des besoins sociaux insatisfaits, que pour recourir à des CIE », commente une spécialiste du RMI. L'insertion des RMIstes ayant été dévolue à la collectivité territoriale chargée du « social », elle avait fini par fonctionner en vase clos. Même l'ANPE s'en est longtemps désintéressée, jusqu'à ce que le gouvernement Jospin oriente, en 2000, son second plan contre les exclusions vers l'accès prioritaire des RMIstes au programme Nouveau départ (ancêtre du PAP*), après avoir constaté que les RMIstes étaient la seule catégorie de chômeurs à n'avoir pas bénéficié de la croissance. Encore en 2002, leur taux d'inscription à l'ANPE ne dépasse pas, selon les départements, 47 % et peut même plafonner à 27 % . « Même dans les Plie, il y a des marges de progrès », souligne Marie-Pierre Establie, déléguée d'Alliance villes emploi, en faisant référence au taux de 36 % de RMIstes.
Ceci révèle les dégâts occasionnés par une gestion fortement segmentée des chômeurs. Les mesures emploi sont partitionnées par âge, par durée au chômage, par sexe. Les compétences sont déléguées aux collectivités territoriales par thème et par public.

Faire embaucher son exclu

Mais alors qu'en Europe, « on est en train de revoir ces découpages par public, car les institutions ont du mal à se coordonner et se renvoient les publics » (2), la France s'inscrit dans le mouvement inverse en prenant le risque de renforcer la segmentation, si ce n'est la concurrence entre chômeurs sur le marché du travail. D'ici à ce que demain, chaque collectivité aille frapper à la porte des entreprises pour faire embaucher son « exclu ». On n'en est d'ailleurs pas loin.

Les conseils généraux interrogés n'ont pas l'intention d'entretenir cette segmentation en ne proposant que des CI-RMA aux allocataires. « Ce n'est qu'un outil de plus, qui ne remplacera pas l'IAE » revient comme un leitmotiv (4). Certains évoquent l'accord déjà trouvé avec la DDTEFP* pour que, conformément d'ailleurs aux circulaires de la DGEFP* au ministère du Travail, il n'y ait pas exclusion des RMIstes des autres dispositifs emploi et qu'en particulier, dans le contexte de baisse du nombre de CES, ceux-ci soient maintenus pour les chantiers d'insertion. Tout en sachant pertinemment que les marges de manouvre sont contraintes par les choix budgétaires du gouvernement et que si, demain, le nombre des CES baisse encore, les communes et autres organismes risquent de  frapper à la porte des conseils généraux pour obtenir des CI-RMA.

Garder ses habitudes

Mais pour « désegmenter », c'est-à-dire favoriser la coordination des acteurs et construire de véritables par-cours, il faudrait être plus volontariste. Notamment en modifiant les modalités de financement de façon à soutenir le montage d'actions cohérentes, et nécessairement ultipublics, plutôt que d'accorder des fonds en fonction du critère « nombre de RMIstes » par action. Ainsi en Isère ou en Meurthe-et-Moselle. La Haute-Vienne s'accorde avec les autres collectivités locales et les Plie pour cofinancer des formations qualifiantes en EI (5).
Ensuite, en redécoupant les territoires d'action sociale pour les harmoniser avec ceux de l'activité économique et de l'intercommunalité, et favoriser ainsi l'émergence de projets, comme le font la plupart des départements de gauche, qui se sont emparés des lois Voynet-Chevènement d'aménagement du territoire. Enfin, en déléguant la compétence insertion  ceux qui ont accumulé de véritables savoir-faire en matière d'accompagnement de parcours et de négociation avec les entreprises :

les communautés de communes et les pays qui ont monté des maisons de l'emploi et des Plie ayant fait leurs preuves. Mais à part l'Ille-et-Vilaine, qui compte déléguer « à toutes les communes qui le  demandent », et le Bas-Rhin, qui se déclare prêt à l'étudier. dans 'ensemble, la décentralisation du RMI ne va pas changer les habitudes de travail.

C'est d'une certaine façon une bonne nouvelle. Cela signifie qu'à part le cas du Rhône, où le conseil général vient de mettre un terme, qu'on espère provisoire, à sa convention avec le Plie Uni-Est de l'agglomération de Lyon, visiblement pour des raisons d'affichage politique, les conseils généraux vont continuer les partenariats > enclenchés avec les acteurs locaux. Mais d'un autre côté, cela veut dire aussi que les bonnes pratiques risquent de ne pas se diffuser plus vite. Or, deux démarches sont à mener conjointement, si on ne veut pas aboutir à créer une surenchère accentuant la dérégulation sur le marché du travail. D'une part, se donner des méthodes qui favorisent un engagement durable des entreprises, d'autre part, relier l'insertion au développement local d'emplois. Autant de voies que la France semble vouloir suivre à un train de sénateur.

(1) Même si les 33 présidents de la fédération nationale des élus socialistes et républicains ont cadré le recours au  RMA et décidé d'organiser des assisses départementales de l'insertion pour en débattre.

(2) Intervention du chercheur Bernard Simonin, spécialiste des politiques d'emploi, au colloque « RMA-RMI : quelles cohérences avec les politiques d'insertion et la lutte contre la précarisation de l'emploi », le 1er octobre dernier à Paris, Actes disponibles auprès d'Emmaüs, tél. : 01 46 07 51 51.

(3) Voir « Quand les entreprises embauchent des RMIstes », Alternatives Economiques n° 217, septembre 2003.

(4) Ils n'ont d'ailleurs pas non plus l'intention d'obliger les allocataires à accepter ce contrat si critiqué ? même si certains départements, comme l'Indre-et-Loire et l'Ain comptent conditionner l'attribution de l'allocation à l'acceptation d'une offre d'insertion professionnelle).

(5) Exemple présenté lors du colloque d'Alliance villes emploi, le 10 février dernier. Lors de ce colloque, les participants pointaient, à juste titre, que les partenaires sociaux sont finalement souvent les grands absents des montages de formation qualifiante pour l'insertion.

